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EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

La présente proposition de loi constitutionnelle a essentielle
ment pour motivation la volonté d'améliorer les conditions du
travail parlementaire . Le bon fonctionnement des institutions doit
résulter d'une collaboration constante et loyale du pouvoir exécutif
et du pouvoir législatif. L'exercice de la fonction législative doit
être facilité car l'examen objectif du déroulement des sessions
depuis 1958 conduit à considérer comme peu compatibles avec les
exigences d'une saine pratique de la démocratie les conditions dans
lesquelles députés et sénateurs légifèrent.

En dehors de toute considération de doctrine, et pour des rai
sons de pure pratique, il convient d'examiner si la durée actuelle
des sessions est suffisante pour :

— assurer pleinement la fonction législative ;
— examiner valablement le projet de loi de finances ;
— contrôler l'action du Gouvernement.

La réponse est indiscutablement négative . La durée théorique
actuelle des sessions est de cent soixante-dix jours . Or, malgré
l'usage trop rare de la convocation du Parlement en session extra
ordinaire, l'analyse chiffrée de la tenue des sessions en journées
depuis 1958 démontre qu'en raison des événements politiques
(élections présidentielles ou législatives, référendums, etc.), la durée
effective moyenne est très inférieure à la durée théorique .

Il faudrait d'ailleurs s'interroger sur la réalité du terme de
« jours » car en déduisant sur ces cent soixante-dix jours soit envi
ront vingt-quatre semaines, les samedis, dimanches et lundis, ainsi
que les jours de fête ou fériés, le Parlement ne dispose en fait que
d'environ quatre-vingt-dix jours pour les séances publiques ce qui
est notoirement insuffisant pour remplir la triple mission définie
plus haut. Enfin, il n'est pas convenable que pour le contrôle
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parlementaire, qui doit s'exercer d'une manière aussi constante
que possible, trois mois s'écoulent au début de l'année sans que
le Gouvernement ne soit tenu de rendre compte de son action.

La comparaison avec les autres Etats démocratiques de type
parlementaire prouve que les sessions dans les différents parlements
étrangers sont beaucoup plus longues.

Il ne saurait être question de faire siéger le Parlement en
permanence : le nécessaire contact des élus avec les électeurs, les
obligations supplémentaires des parlementaires à la suite de la
mise en place des institutions régionales, les charges des députés
et des sénateurs qui exercent des responsabilités au niveau des
collectivités locales sont autant de considérations qui militent en
faveur d'un allongement modéré de la durée des sessions pour
permettre l'exercice efficace et réel des mandats.

C'est pourquoi nous proposons de porter à deux cents jours
le nombre des « jours » de session en fixant la durée de la
session de printemps à cent vingt jours au maximum. L'article 28
de la Constitution pourrait donc être rédigé comme suit :
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PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE

Article unique .

L'article 28 de la Constitution est rédigé de la façon suivante :

« Art. 28. — Le Parlement se réunit de plein droit en deux
sessions ordinaires par an.

« La première session s'ouvre le 2 octobre, sa durée est de
quatre-vingts jours .

« La seconde session s'ouvre le premier mardi de mars, sa
durée ne peut excéder cent vingt jours .

« Si le 2 octobre est un jour férié, l'ouverture de la session
a lieu le premier jour ouvrable qui suit. »


